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AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE A 

RATIFIER L'ACCORD DE COOPERATION EN MATIERE DE 

MIGRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN ET LE CONSEIL FEDERAL 

SUISSE, SIGNE LE 26 SEPTEMBRE 2014 

Le Parlement a delibere et adopte, le 
President de la Republique promulgue 
la loi dont la teneur suit : 



ARTICLE 
1 er 

__ Le President de la Republique est autorise a ratifier l'Accord 
de cooperation en matiere de migration entre le Gouvernement de la 
Republique du Cameroun et le Conseil Federal Suisse, signe le 26 
septembre 2014. 

ARTICLE 2.- La presente loi sera enregistree, publiee suivant la procedure 
d'urgence, puis inseree au Journal Officiel en franc;ais et en anglais./-

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE 

PRESIDENCY OF THE REPU I 

SECRETARIAT G 
SERVICE OU FICl-11ER LEGI 
LEGISLATIVE ANOS 
COPIE 

UE CO 

Yaounde, le 


